
         

  

Communiqué de presse  

 Le 21 mars 2022 
  

Ce jeudi 24 mars,  
La fédération France Victimes et l’Union nationale des associations 
de défense des familles et de l’individu victimes de sectes (Unadfi) 

signeront une convention de partenariat 
  

  
Avec la pandémie de Covid-19, le complotisme et les arnaques ont connu une 
recrudescence. C’est également le cas des dérives sectaires, qui ont explosé. Dans ce 
contexte, l’Unadfi, qui rassemble les associations de défense des victimes, et la 
fédération France Victimes, qui rassemble 130 associations d’aide à toutes les victimes 
sur le territoire français, signeront un partenariat ce jeudi 24 mars.  

 
 

INVITATION PRESSE  
 

Colloque ce jeudi 24 mars à partir de 14h et ce vendredi 25 mars à partir de 9h 
 

Signature de la convention de partenariat  
jeudi 24 mars à 17h10  

par Jérôme Moreau, vice-président de France Victimes  
et Joséphine Cesbron, présidente de l’Unadfi  

en présence du Préfet Christian Gravel, directeur du CIPDR et président de la 
Mission Interministérielle de VIgilance et de LUtte contre les DErives Sectaires 

(Miviludes) 
 

6 avenue Maurice Ravel – 75012 Paris  
 

 
L’Unadfi, l’Union nationale des associations de défense des familles et de l’individu victimes 
de sectes, célèbre cette année son 40e anniversaire. Elle a décidé d’unir ses compétences 
avec l’expérience de la fédération France Victimes, dont les associations locales 
accompagnent près de 400.000 victimes chaque année, pour que les victimes de sectes 
puissent bénéficier d’un accompagnement complet, à la fois psychologique, social et juridique, 
et contribuer à leur reconnaissance via la justice restaurative.   
 
L’Unadfi accompagne les victimes des pratiques abusives d’organisations à caractère 
sectaire, pratiques portant atteinte à l’intégrité de la personne (physique, psychologique, 
sociale), aux droits de l’homme, à la dignité humaine et aux libertés individuelles.  
 
En 2021, l’Unadfi a accompagné 1.701 personnes, c’est-à-dire une augmentation de 2,5% par 
rapport à l’année précédente. Ce sont principalement (75%) des victimes indirectes qui 
contactent l’Unadfi. Souvent seuls face au changement de comportement radical d’un proche, 



ils cherchent des réponses à une situation qui les dépasse. L’Unadfi aide aussi des victimes 
directes souhaitant s’affranchir d’un mouvement sectaire, dans leurs démarches pour faciliter 
leur socialisation et parfois récupérer leurs droits, tout en les orientant vers les professionnels 
spécialisés. L’Unadfi a aussi des missions de prévention et d’information auprès du grand 
public pour permettre d’appréhender les dérives sectaires.  
 

  
  

La Fédération France Victimes a été créée en 1986 sous l'impulsion de Robert 
Badinter. 
 
Sa mission : promouvoir et développer l’aide et l’accompagnement des 
victimes, et développer toutes mesures contribuant à améliorer leur 
reconnaissance. 
 
1re fédération d’aide aux victimes en France, elle comprend 130 associations 
sur tout le territoire français et 1 500 professionnels (juristes, psychologues, 
travailleurs sociaux). 
 
France Victimes accompagne les victimes d’infractions pénales : violences 
intrafamiliales, agressions physiques et sexuelles, injures, discriminations, 
harcèlements, cybermalveillances, et aussi cambriolages, vols avec violence, 
escroqueries et abus de confiance, vandalismes, accidents de circulation, 
attentats terroristes, catastrophes naturelles. 
 
France Victimes aide toutes les victimes à faire valoir leurs droits et les 
accompagne, notamment dans le cadre de la justice restaurative.  
 
Partout en France, les victimes peuvent appeler le 116 006 pour recevoir l’aide 
de la fédération France Victimes. 

  
 

Relations médias pour la fédération France Victimes :  
Influence & Stratégie 

Clarisse Coufourier – clarisse.coufourier@influenceetstrategie.fr – 06 09 18 26 58  
Olivier Roisin – olivier.roisin@influenceetstrategie.fr – 06 29 77 59 85  

Anna Denysova – anna.denysova@influenceetstrategie.fr – 06 23 01 08 27 
 

Relations médias pour l’Unadfi :  
Pascale DUVAL – pascale@unadfi.org – 06 48 10 68 56 

 


